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REPUBLIQUE FRANCAISE 
Liberté Égalité Fraternité 

PREFECTURE DE POLICE - 1 bis rue de Lutèce - 75195 PARIS CEDEX 04 - Tél. : 3430 (0,06 centimes/min) 
http://www.prefecturedepolice.paris – mél : courriel.prefecturepoliceparis@interieur.gouv.fr 

 
SECRETARIAT GENERAL 

DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE DE PARIS 
Etat-major de zone 

Département Anticipation 
Bureau des services d’incendie et de secours 

 
 

ARRETE n° 2020-00257 
Portant nomination de conseillers techniques, référents zonaux, COMSIC zonal 

et coordinatrice interministérielle 

Le préfet de police, 
Préfet de la zone de défense et de sécurité de Paris 

- Vu le code général des collectivités territoriales ; 

- Vu le code de la sécurité intérieure ; 

- Vu le code de la défense ; 

- Vu l’arrêté du 1er février 1978 modifié, approuvant le règlement d’instruction et de manœuvre des sapeurs-
pompiers communaux ; 

- Vu l’arrêté du 23 décembre 2009, relatif à l’ordre de base national des systèmes d’information et de 
communication de la sécurité civile ; 

- Vu l’arrêté du 22 août 2019 relatif aux formations des sapeurs-pompiers professionnels et volontaires ; 

 

- Vu les correspondances de monsieur le général commandant la brigade de sapeurs-pompiers de Paris, de 
messieurs les directeurs départementaux des services d’incendie et de secours de la Seine-et-Marne, des 
Yvelines, de l’Essonne et du Val-d’Oise ; 

 

Considérant les qualifications requises par les intéressés ; 

Sur proposition de monsieur le préfet, secrétaire général de la zone de défense et de sécurité de Paris, 

A RRETE  

Article 1 :  Il est institué auprès du préfet de la zone de défense et de sécurité de Paris, des conseillers 
techniques et des référents zonaux issus des services départementaux d’incendie et de secours et de la 
brigade de sapeurs-pompiers de Paris. 

Ils exercent, au sein de la zone de défense et de sécurité de Paris, les missions consistant à : 

• conseiller le chef d’état-major de zone ; 

• relayer l’information technique de leur spécialité auprès des conseillers départementaux. 

La liste des personnels titulaires et suppléants avec énumération des spécialités concernées est annexée au 
présent arrêté. 

Article 2 :  En application du règlement relatif à l’Ordre de Base National des Systèmes d’Information et de 
Communication de la sécurité civile (OBNSIC), il est désigné auprès du préfet de zone un COMmandant des 
Systèmes d’Information et de Communication (COMSIC) pour la zone de défense et de sécurité de Paris. 
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Le COMSIC zonal est chargé de concevoir et de coordonner la mise en œuvre opérationnelle des systèmes 
d’information et de communication. Il assure la fonction de conseiller technique zonal pour toutes les 
questions relatives aux systèmes d’information et de communication des services de la sécurité civile. 

Article 3 :  Il est institué auprès du préfet de la zone de défense et de sécurité de Paris, une coordinatrice 
interministérielle zonale issue du SGZDS. Elle aura en charge le fonctionnement et l’animation pédagogique 
du centre d’entraînement zonal civil et militaire de formation NRBC-E, implanté au sein du Centre de 
formation du Service départemental d’incendie et de secours de la Seine-et-Marne sis à Gurcy-le-Châtel et 
assurera en complément, la coordination interservices et interministérielle dans le domaine NRBC-E. 

Article 4 :  Cet arrêté est communiqué à la direction générale de la sécurité civile et de la gestion des crises, 
aux chefs d’état-major des zones de défense et de sécurité Est, Ouest, Nord, Sud, Sud-Est, Sud-Ouest, au 
général commandant la brigade de sapeurs-pompiers de Paris et aux directeurs départementaux des services 
d’incendie et de secours de la zone de défense et de sécurité de Paris. 

Article 5 :  L’arrêté préfectoral n° 2019-00578 du 28 juin 2019 portant nomination de conseillers techniques 
et référents zonaux auprès du préfet de zone est abrogé. 

Article 6 :  Le préfet, secrétaire général de la zone de défense et de sécurité de Paris, est chargé de l'exécution 
du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région d’Île-de-
France, préfecture de Paris, et de la préfecture de police, ainsi qu’au recueil des actes administratifs des 
préfectures de la Seine-et-Marne, des Yvelines, de l’Essonne, et du Val-d’Oise. 

Fait à Paris, le 26 mars 2020 
 

 

 Pour le préfet de zone et par délégation 
le préfet, secrétaire général de la zone de défense et de 

sécurité de Paris 
 

Marc MEUNIER 
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Annexe à l’arrêté n° 2020-00257 
Portant nomination de conseillers techniques, référents zonaux, COMSIC zonal 

et coordinatrice interministérielle 

 
Liste des conseillers techniques, référents zonaux et coordinatrice interministérielle 

pour la zone de défense et de sécurité de Paris (titulaires et suppléants) 

Conseillers techniques zonaux 

Spécialité Titulaire Suppléant 

RCH 
Risques chimiques 

LCL Francis COMAS 
SDIS 77 

CDT William CRUZ-MOREY 
SDIS 78 

RAD 
Risques radiologiques 

LCL Christophe LIBEAU 
BSPP 

CDT Loïc PAU 
SDIS 95 

SDE 
Sauvetage déblaiement 

LCL Stéphane JAY 
SDIS 95 

CDT Michel CIVES 
BSPP 

GRIMP 
Groupe de reconnaissance 
et d’intervention en milieu 
périlleux 

CNE Patrick MAHU 
SDIS 91 

ADC Juan MONTIEL 
BSPP 

CYN 
Cynotechnie 

Vétérinaire en Chef Dominique GRANDJEAN 
BSPP 

ADC Éric GULLY 
SDIS 77 

EAP 
Encadrement des activités 
physiques et sportives 

CDT Patrick RACOUA 
SDIS 78 

LTN Ludovic MEUNIER 
SDIS 77 

Secours Nautiques 
Encadrement, secours et 
sécurité en milieu aquatique 
et hyperbare 

CNE Thibault DELABY 
SDIS 95 

CNE Yann AGEORGES 
SDIS 77 

SIC 
Systèmes d’Information et 
de Communication 

LCL Olivier GERPHAGNON (* ) 
SDIS 91 

CDT Philippe OGER 
SDIS 78 

(* ) COMSIC zonal 

Conseiller zonal biologique 

Spécialité Titulaire Suppléant 

Biologique Vétérinaire en Chef Dominique GRANDJEAN 
BSPP 

Pharmacien de classe exceptionnelle 
Frédéric CATINOT 
SDIS 91 
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Référents zonaux 

Spécialité Titulaire Suppléant 

FEN 
Feux d’espaces naturels 
(Feux de forêts) 

CDT Éric ROBLIN (SDIS 91) CNE Tanguy BANNIER (SDIS 77) 

GELD LTN Xavier GUIBERT (BSPP) LTN Mickaël DUBREUIL (SDIS 78) 

IUV  
Intervention d’urgence sur 
les véhicules 

CNE Rémy SBAIZERO (SDIS 77) CNE Gilles DEVANTOY (SDIS 95) 

Médicale Médecin en Chef Bertrand PRUNET (BSPP) MCL David FONTAINE (SDIS 91) 

Moyens aériens CNE Pierre CLUZEL (SDIS 77) CNE Frédéric PORTET (SDIS 95) 

Drone CDT Christophe GUICHARD-NIHON 
(SDIS 91) 

LTN Cliques VENDELIN (SDIS 78) 

Prévention 
Interlocuteur zonal 

LCL Laurent FUENTES (BSPP) CDT Jérôme FALVARD (SDIS 77) 

RAN 
Risques animaliers CDT Marc BIDARD (SDIS 78) VCD Laurent GOUARDO (SDIS 78) 

Réseaux Sociaux LTN Camille BAUDOT (SDIS 78) CNE Éric BONOMMET (SDIS 91) 

Secourisme LTN Erwan ROUAULT (SDIS 91) 

MLC François POREE (SDIS 95) 
 
Référent technique :  
ADC Sébastien HERMET (SDIS 78) 

SSQVS Mme Anne-Sophie DURANTON (SDIS 95) LCL Nicolas TASSILE (SDIS 78) 

Coordinatrice zonale interministérielle NRBC-E 

Spécialité Titulaire  Suppléant 

Coordinatrice interministérielle zonale 
NRBC-E dans les domaines de 

l'information, de la formation ainsi 
que des entraînements 

interministériels zonaux 

Majore Valérie LE BECHEC - SGZDS - 
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Le Préfet des Yvelines, 
Officier de la Légion d'Honneur, 
 

 

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 et 
R251-1 à R253-4 ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection ; 
 
Vu la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection situé sur le territoire de la 
commune de Trappes (78190) présentée par Monsieur le Maire ; 

Considérant que ce site présente des risques particuliers d’atteinte à la sécurité des personnes et des 
biens ; 
 
Considérant l’impossibilité matérielle de réunir la commission départementale des systèmes de 
vidéoprotection préalablement à la délivrance de l’autorisation préfectorale d’installation du système 
de vidéoprotection ; 
 
 
Sur proposition du Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet des Yvelines,  
 

Arrête : 
 
Article 1er : Monsieur le Maire de la commune de Trappes est autorisé, de la date du présent arrêté 
jusqu’au 5 octobre 2020, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-
indiquée un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé à la demande 
enregistrée sous le numéro 2013/0094. 
 
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 
 
Sécurité des personnes, Secours à personnes – défense contre l’incendie, Prévention des atteintes aux 
biens, Protection des bâtiments publics. 
 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 

 
 
Préfecture 
Cabinet  
Service des sécurités 
Bureau des Polices Administratives 
 
 

Arrêté n°  
portant autorisation temporaire d’installation d’un système de vidéoprotection sur le territoire 

de la commune de TRAPPES (78190) 
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Article 2 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra, après que 
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions des articles L251-2, L251-3, L252-1 à L252-6, L253-1 à L253-5 du code de la sécurité 
intérieure ou à celle résultant de l’article R252-11 du code de la sécurité intérieure, et en cas de 
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
 
Article 3 : Le public devra être informé dans les lieux ou l’établissement concernés, par une 
signalétique appropriée à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection 
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des 
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. Les panonceaux 
comporteront un pictogramme représentant une caméra et mentionneront les références du code 
susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de 
téléphone auquel celui-ci sera joignable. 
 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la police municipale à l’adresse suivante : 
 
Police municipale 
1 rue Carnot 
78190 TRAPPES. 

 
Article 4 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
 
Article 5 : Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements 
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
 
Article 6 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes 
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance 
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et 
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à 
toutes les personnes concernées. 
 
Article 7 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été 
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 
 
Article 8 : Les agents des services de la police ou de la gendarmerie nationales ainsi que les agents des 
douanes ou des services d’incendie, individuellement désignés et dûment habilités par le chef d’unité à 
compétence départementale, régionale, zonale ou nationale où ils sont affectés, seront destinataires 
des images et enregistrement de systèmes de vidéoprotection conformément à l’article L252-3 du code 
de la sécurité intérieure. 
 
Article 9 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article 
L253-5 du code de la sécurité intérieure. 
 
Article 10 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration 
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - 
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 
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Article 11 : Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet des Yvelines, le Directeur départemental 
de la sécurité publique des Yvelines et le Commandant du groupement départemental de gendarmerie 
des Yvelines sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera 
notifié à Monsieur le Maire, Hôtel de ville, 1 place République 78190 Trappes, pétitionnaire, et fera 
l’objet d’une insertion au recueil des actes administratifs. 

 
 

Fait à Versailles, le 6 avril 2020 
 

Le Préfet, 
Pour le Préfet et par délégation, 

Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet, 
 

 
 

Thierry LAURENT 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

En application de l’article L411-2 du code des relations entre le public et l’administration, cette 
décision peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Versailles. 
Conformément aux articles R421-1 à R421-5 du code de justice administrative, ce recours peut être 
introduit dans un délai de deux mois à compter de l’affichage du recueil des actes administratifs. 
 
Au préalable, dans ce délai, peuvent être exercés un recours gracieux auprès du préfet des Yvelines et 
un recours hiérarchique auprès du ministre de l’Intérieur (direction des libertés publiques et des 
affaires juridiques – bureau des polices administratives). 
 
Le délai de recours contentieux, prorogé par l’exercice de ces recours administratifs, ne 
recommencent à courir à l’égard de la décision initiale que lorsqu’ils ont été l’un l’autre rejetés (le 
silence de l’administration pendant un délai de quatre mois vaut décision implicite de rejet). 
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Le Préfet des Yvelines, 
Officier de la Légion d'Honneur, 
 

 

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 et 
R251-1 à R253-4 ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection ; 
 
Vu la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection situé sur le territoire de la 
commune de Versailles (78000) présentée par Monsieur le Maire ; 

Considérant que ce site présente des risques particuliers d’atteinte à la sécurité des personnes et des 
biens ; 
 
Considérant l’impossibilité matérielle de réunir la commission départementale des systèmes de 
vidéoprotection préalablement à la délivrance de l’autorisation préfectorale d’installation du système 
de vidéoprotection ; 
 
 
Sur proposition du Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet des Yvelines,  
 

Arrête : 
 
Article 1er : Monsieur le Maire de la commune de Versailles est autorisé, de la date du présent arrêté 
jusqu’au 5 août 2020, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-
indiquée un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé à la demande 
enregistrée sous le numéro 2018/0382. 
 
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 
 
Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens, Autres (troubles à l'ordre public). 
 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 

 

 
 
Préfecture 
Cabinet  
Service des sécurités 
Bureau des Polices Administratives 
 
 

Arrêté n°  
portant autorisation temporaire d’installation d’un système de vidéoprotection sur le territoire 

de la commune de VERSAILLES (78000) 
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Article 2 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra, après que 
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions des articles L251-2, L251-3, L252-1 à L252-6, L253-1 à L253-5 du code de la sécurité 
intérieure ou à celle résultant de l’article R252-11 du code de la sécurité intérieure, et en cas de 
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
 
Article 3 : Le public devra être informé dans les lieux ou l’établissement concernés, par une 
signalétique appropriée à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection 
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des 
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. Les panonceaux 
comporteront un pictogramme représentant une caméra et mentionneront les références du code 
susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de 
téléphone auquel celui-ci sera joignable. 
 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la police municipale à l’adresse suivante. 
 
4 avenue de Paris 
RP 1144 
78011 Versailles cedex 

 
Article 4 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
 
Article 5 : Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements 
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
 
Article 6 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes 
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance 
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et 
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à 
toutes les personnes concernées. 
 
Article 7 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été 
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 
 
Article 8 : Les agents des services de la police ou de la gendarmerie nationales ainsi que les agents des 
douanes ou des services d’incendie, individuellement désignés et dûment habilités par le chef d’unité à 
compétence départementale, régionale, zonale ou nationale où ils sont affectés, seront destinataires 
des images et enregistrement de systèmes de vidéoprotection conformément à l’article L252-3 du code 
de la sécurité intérieure. 
 
Article 9 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article 
L253-5 du code de la sécurité intérieure. 
 
Article 10 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration 
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - 
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 
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Article 11 : Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet des Yvelines, le Directeur départemental 
de la sécurité publique des Yvelines et le Commandant du groupement départemental de gendarmerie 
des Yvelines sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera 
notifié à Monsieur le Maire de la commune de Versailles, 4 avenue de Paris RP1144 _ 78011 Versailles 
cedex, pétitionnaire, et fera l’objet d’une insertion au recueil des actes administratifs. 

 
 

Fait à Versailles, le 6 avril 2020 
 

Le Préfet, 
Pour le Préfet et par délégation, 

Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet, 
 

 
 

Thierry LAURENT 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

En application de l’article L411-2 du code des relations entre le public et l’administration, cette 
décision peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Versailles. 
Conformément aux articles R421-1 à R421-5 du code de justice administrative, ce recours peut être 
introduit dans un délai de deux mois à compter de l’affichage du recueil des actes administratifs. 
 
Au préalable, dans ce délai, peuvent être exercés un recours gracieux auprès du préfet des Yvelines et 
un recours hiérarchique auprès du ministre de l’Intérieur (direction des libertés publiques et des 
affaires juridiques – bureau des polices administratives). 
 
Le délai de recours contentieux, prorogé par l’exercice de ces recours administratifs, ne 
recommencent à courir à l’égard de la décision initiale que lorsqu’ils ont été l’un l’autre rejetés (le 
silence de l’administration pendant un délai de quatre mois vaut décision implicite de rejet). 
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Préfecture des Yvelines - DICAT

78-2020-04-02-006

Arrêté préfectoral n° 2020/DRIEE/SPE/021 portant

complément à l'autorisation au titre du code de

l'environnement relatif au règlement d'eau du barrage de

Denouval à Andrésy et Carrières-sous-Poissy sur la rivière

Seine géré par l'Unité Territoriale d'Itinéraire Boucles de la

Seine de Voies Navigables de France.

Arrêté préfectoral n° 2020/DRIEE/SPE/021 portant complément à l'autorisation au titre du code

de l'environnement relatif au règlement d'eau du barrage de Denouval à Andrésy et

Carrières-sous-Poissy sur la rivière Seine géré par l'Unité Territoriale d'Itinéraire Boucles de la

Seine de Voies Navigables de France.
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Préfecture des Yvelines - DICAT

78-2020-04-02-007

Arrêté préfectoral n° 2020/DRIEE/SPE/022 portant

complément à l'autorisation au titre du code de

l'environnement relatif au règlement d'eau du barrage de

Méricourt à Méricourt, Guernes et

Saint-Martin-la-Garenne sur la rivière Seine et de ses

ouvrages associés gérés par l'Unité Territoriale d'Itinéraire

Boucles de la Seine de Voies Navigables de France.

Arrêté préfectoral n° 2020/DRIEE/SPE/022 portant complément à l'autorisation au titre du code

de l'environnement relatif au règlement d'eau du barrage de Méricourt à Méricourt, Guernes et

Saint-Martin-la-Garenne sur la rivière Seine et de ses ouvrages associés gérés par l'Unité

Territoriale d'Itinéraire Boucles de la Seine de Voies Navigables de France.
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Préfecture des Yvelines - DICAT

78-2020-04-02-005

Arrêté préfectoral n°2020/DRIEE/SPE/019 portant

complément à l'autorisation au titre du code de

l'environnement relatif au règlement d'eau du barrage de

Bougival à Bougival sur la rivière Seine et de ses ouvrages

associés gérés par l'Unité Territoriale d'Itinéraire Boucles

de la Seine de Voies Navigables de France.

Arrêté préfectoral n°2020/DRIEE/SPE/019 portant complément à l'autorisation au titre du code

de l'environnement relatif au règlement d'eau du barrage de Bougival à Bougival sur la rivière

Seine et de ses ouvrages associés gérés par l'Unité Territoriale d'Itinéraire Boucles de la Seine de

Voies Navigables de France.
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Préfecture des Yvelines - DICAT

78-2020-04-02-004

Arrêté préfectoral n°2020/DRIEE/SPE/020 portant

complément à l'autorisation au titre du Code de

l'Environnement relatif au règlement d'eau du barrage

d'Andrésy à Andrésy sur la rivière Seine et de ses ouvrages

associés gérés par l'Unité Territoriale d'Itinéraire Boucles

de la Seine de Voies Navigables de France.

Arrêté préfectoral n°2020/DRIEE/SPE/020 portant complément à l'autorisation au titre du Code

de l'Environnement relatif au règlement d'eau du barrage d'Andrésy à Andrésy sur la rivière Seine

et de ses ouvrages associés gérés par l'Unité Territoriale d'Itinéraire Boucles de la Seine de Voies

Navigables de France.
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